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lll-VI

C'est tres exactement onze
ans apres la votation sur
l'initiative pour la suppression de

l'armee, le 26 novembre 1989,

que le peuple suisse a, le 26
novembre 2000, clairement
rejete l'initiative pour la redistribution

des depenses militaires
(reduction de ces depenses de

50% en l'espace de dix ans).
Cette fois, 62% ont dit «Non».
II y a onze ans, on ne comptait
«que» 64% de non. Le resultat
d'alors fut ressenti par bien des

gens comme un echec pour
l'armee et une politique de

securite credible. En depit d'indi-
ces ecrasants, on n'a pas voulu
reconnaitre le fait que nombre
de votes approuvant l'initiative
etaient une sorte de demonstration.

L'explication principale de

cette categorie de votes n'etait
pas la fin de la domination de

l'Europe de l'Est par l'Union
sovietique, mise en evidence

par la disparition du mur de

Berlin, mais la conviction d'une
grande majorite de Suissesses

et de Suisses, selon laquelle
l'initiative visant ä la suppression

pure et simple de l'armee
serait balayee aux urnes. Des

enquetes demoscopiques ont
montre en effet, pendant les mois

precedant le 26 novembre 1989,

que 70 ä 80% des personnes
interrogees s'attendaient au

rejet de l'initiative, alors que
quelque 30% faisaient part de

leur intention de l'approuver.
Parce que l'on etait certain

quant ä l'issue de la votation.

on pensait pouvoir se permettre
une sorte de demonstration de

mauvaise humeur.

Depuis, le peuple suisse s'est

prononce trois fois sur des
initiatives concernant la politique
de securite. Le 6 juin 1993, il
rejetait l'initiative contre
l'acquisition des avions de combat
F/A-18, de meme que l'initiative

contre de nouvelles places
d'armes (qui n'etaient d'ailleurs

pas prevues); le 8 juin
1997, il opposait un non cate-
gorique ä l'initiative qui
demandait l'interdiction des

exportations de materiel de guerre

et, le 26 novembre 2000, il
renvoyait aux oubliettes de
l'histoire l'idee saugrenue de
limiter constitutionnellement les

credits pour la defense de 50%.
Toutes les tentatives entreprises

par la gauche et soutenues

par un meprisable quarteron de

journalistes, notamment
romands, pour ebranler la securite

du pays et restreindre sa
liberte d'action (liberte d'action
et economie des forces sont les
deux regles de la Strategie) ont
lamentablement echoue!

L'interpretation erronee de la
decision populaire de novembre

1989 a engendre des

consequences graves. Nous ne nous
referons pas ä la reduction
massive des effectifs de

l'armee, ni ä sa reorganisation
effectuee sous le nom d'Armee
95. Ces mesures s'imposaient.
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Nous faisons allusion ä
l'introduction des cours militaires
bisannuels, ä la reduction de la
duree des ecoles de recrues, ä
la formation pratique insuffisante

des futurs commandants
d'unites, au fait qu'on a pour
l'essentiel biffe les exercices
de troupes aux echelons du
bataillon et du regiment, sans parier

des echelons superieurs.
Des officiers de haut rang
n'hesitent pas ä qualifier
publiquement l'Armee 95 d'echec,
en allemand moderne de flopp,
et cela sans sourciller. Preuve

qu'il s'agissait d'erreurs graves,

on entend, avec la nouvelle

armee, prolonger la periode
de formation de base, abandonner

le rythme de deux ans et
ainsi de suite.

Mais la faute principale ne
consiste pas ä avoir mal inter-
prete la volonte du peuple. La
faute principale, c'est d'avoir

cru devoir l'interpreter. Ce
qui veut dire: avoir voulu
tenir compte d'une minorite
importante, pourtant battue
aux urnes. Nous avons de
bonnes raisons de denoncer
de telles tendances, ä la suite
du rejet incontestable de

l'initiative pour la redistribution

des depenses et ä la veille
de decisions importantes au
sujet de la nouvelle armee. La

remarque faite au soir de cette
votation comme quoi le rejet
de l'initiative visant ä la reduction

de moitie des credits
militaires ne signifiait pas un che-

que en blanc en vue de

depenses militaires accrues est un

exemple typique de ce genre de

reflexe de «concordance» aussi

injustifie que dangereux. Le
peuple avait ä peine repousse
par 77% des voix l'initiative
pour l'interdiction des exportations

de materiel de guerre que
Berne faisait savoir qu'on ap-
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pliquerait ä l'avenir une politi

que restrictive en matiere d'ex

portations de materiel militaire

Au cours des dernieres on»

annees, le peuple a reguliere
ment manifeste son appui ä um

politique de securite responsa
ble et prudente. Le 26 novem
bre 2000, il a confirme la repar

tition des competences en

vigueur selon la loi: le Conseil
federal recommande, le Parlemem

decide des moyens financier*

qui seront alloues ä la defense

C'est donc sans regarder ä gau

che que le Conseil federal de

vrait proposer ce qui est neces

saire ä l'armee future, quel qu'er

soit le prix II y a d'autant plus

de raisons d'agir ainsi que les

degäts causes par l'Armee 9?

doivent etre entierement repa

res. Notre peuple y a droit!

Colonel EMG
Dominique Brunner

S N' 2 - 20*


	Le net rejet de l'initiative pour la réduction des dépenses militaires

